Sans titre
N° 314.- CAUTIONNEMENT
Preuve.- Acte sous seing privé.- Mandat sous seing
privé de se porter caution annexé a un acte
authentique.- Mentions de 1'article 1326 du Code
civil.- Nécessité.-
Le fait d'annexer un acte sous seing privé a un acte
authentique ne lui donne pas le caractére d'un acte
authentique.

Dés lors, un mandat sous seing privé de se porter
caution annexé a un acte authentique doit satisfaire
aux exigences de 1'article 1326 du Code civil ou
comporter a tout le moins une mention manuscrite
explicite et non équivoque de la connaissance par la
caution de 1a nature et de 1'étendue de son engagement.
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